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13. Demande a notffe<lll a tousles Etats de mettre 
fin a toutes relations economiques, financieres OU 

commerciales avec I' Afrique du Sud en ce qui concerne 
la Namibie et de s'abstenir de nouer avec l'Afrique du 
Sud, agissant au nom de la Namibie ou en ce qui la 
concerne, des relations economiques, financieres ou 
autres qui puissent l'encourager a continuer d'occuper 
illegalement le Territoire; 

14. Prie tous Jes pays producteurs ou exportateurs 
de petrole qui fournissent du petrole brut et des pro
duits petroliers au regime raciste d · Afrique du Sud de 
cesser immediatement toute livraison de petrole brut et 
de produits petroliers aux regimes racistes d' Afrique 
australe et de prendre les mesures necessaires contre 
Jes societes petrolieres qui, en violation des resolutions 
de !'Organisation des Nations Unies relatives aux sanc
tions, continuent a livrer du petrole aces regimes: 

15. Condamne vigo11re11sement le regime de la 
minorite raciste d' Afrique du Sud qui, au mepris des 
resolutions pertinentes de l'Organisation des Nations 
Unies et en violation tlagrante des obligations par
ticulieres qui lui incombent en vertu de 1 · Article 25 de la 
Charte, continue a collaborer avec le regime illegal de la 
minorite raciste en Rhodesie du Sud, et demande a ce 
gouvernement de mettre fin sur le champ a toute forme 
de collaboration avec le regime illegal de la minorite 
raciste en Rhodesie du Sud; 

16. Invite tous Jes gouvernements et tous les or
ganismes des Nations Unies, compte tenu des disposi
tions pertinentes de la Declaration concernant 
l'instauration d'un nouvel ordre economique interna
tional contenue dans la resolution 3201 ( S-VI) de 
l'Assemblee generale, en date du 1er mai 1974, et de la 
Charte des droits et devoirs economiques des Etats 
contenue dans la resolution 3281 (XXIX) de 
l'Assemblee, en date du 12 decembre 1974, a veiller 
notamment a ce que la souverainete permanente des 
territoires coloniaux sur leurs ressources nature lies soit 
pleinement respectee et sauvegardee; 

17. Demande aux puissances administrantes 
d'abolir tout regime de salaires discriminatoire et in
juste en vigueur dans les territoires places sous leur 
administration et d'appliquer dans chaque territoire un 
regime uniforme de salaires a tous les habitants sans 
discrimination; 

18. Prie le Secretaire general d'entreprendre, par 
I'intermediaire du Service de l'information du 
Secretariat, une Campagne intensive et a vaste echelle 
afin d'informer !'opinion publique mondiale des faits 
relatifs au pillage des ressources naturelles et a 
!'exploitation des populations autochtones par Jes 
monopoles etrangers, ainsi que de l'appui que ceux-ci 
accordent aux regimes colonialistes et racistes: 

19. Prie le Comite special charge d'etudier la situa
tion en ce qui concerne !'application de la Declaration 
sur l'octroi de I'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux de poursuivre l'examen de cette question et 
de faire rapport ace sujet a I' Assemblee generale !ors de 
sa trente-troisieme session. 
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32/36. Application de la Declaration sur l'octroi de 1 'in
dependance aux pays et aux peuples coloniaux 
par les institutions specialisees et les organismes 
internationaux associes a !'Organisation des 
Nations Unies 

L'Assemhlee generate, 

Aya11t examine la question intitulee "Application de 
la Declaration sur I' octroi de I'independance aux pays 
et aux peuples coloniaux par les institutions 
specialisees et Jes organismes internationaux associes i1 
l'Organisation des Nat ions U nies", 

Rappe/ant la Declaration sur l'octroi de J'in
dependance aux pays et aux peuples coloniaux con
tenue dans sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 
1960 et le Programme d'action pour l'application 
integrale de la Declaration contenu dans sa resolution 
2621 (XXV) du 12 octobre 1970, ainsi que toutes les 
autres resolutions adoptees par I' Assemblee generale et 
le Conseil de securite a ce sujet, notamment la 
resolution 31/30 de r Assemblee. en date du 
29 novembre 1976, 

Ayant examine Jes rapports presentes sur la question 
par le Secretaire general53 , le Conseil economique et 
social54 et le Comite special charge d'etudier la situa
tion en ce qui concerne l'application de la Declaration 
sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux55 • ainsi que le rapport pertinent du Conseil 
des Nations Unies pour la Namibie 56 , 

Prenant en consideration la Declaration de Maputo 
pour le soutien aux peuples du Zimbabwe et de la 
Namibie et le Programme d'action pour la liberation du 
Zimbabwe et de la Namibie57 , adoptes par la 
Conference internationale pour le soutien aux peuples 
du Zimbabwe et de la Namibie, tenuea Maputo du 16au 
21 mai 1977, ainsi que la Declaration de Lagos pour 
l'action contre l'apartheid58 • adoptee par la Conference 
mondiale pour l'action contre l'apartheid, tenue i1 
Lagos du 22 au 26 aout 1977, 

Conl'([incue que la lutte des peuples du Zimbabwe et 
de la Namibie pour l'autodetermination et 
l'independance est entree dans sa phase ultime et la 
plus cruciale et qu'en consequence ii appartient i1 la 
communaute internationale tout entiere d'intensifier 
son action concertee pour aider les peuples du Zim
babwe et de la Namibie et leurs mouvements de 
liberation nationale a atteindre cet objectif. 

Prof<mdement consciente de ce que les peuples du 
Zimbabwe et de la Namibie et d'autres territoires co
loniaux ont un besoin critique d'assistance concrete de 
la part des institutions specialisees et des organismes 
internationaux associes a l'Organisation des Nations 
Unies, dans la lutte qu 'ils menent pour se liberer du 
regime colonial et dans les efforts qu'ils deploient pour 
consolider leur independance nationale, 

'' A/32/87 et Add. I i1 3 et A/32/286; voir egalement A/AC.109/ 
L.1174. 

54 Document.1· 111.ficicls de /'Assemhi£,e !{ent'rale. trcnt1'-deuxii•1111• 
,\'l'nion, Supplement n" 3 (A/32/3), chap. VII, sect. E. 

ss !hid .. Supplement 11" 23 (A/32/23/Rev. I), vol. I. chap. VI. 
'" !hid., Supplement 11" 24 (A/32/24), vol. I. deuxieme partie. 

chap. II et V. et vol. 11, annexes Ill, IX et X. 
'

7 A/32/109/Rev. I-S/12344/Rev. I, annexe V. Pour le texte im
prime, voir Documents of.licicls du Conseil de s1'curit,'. trc11te
dcuxi1'me annee, Supplement de juil/et. <1ot1t et septemhrc 1977. 

'" A/CONF.91/9 (publication des Nations Unies, numero de 
vente : F.77.XIV.2 et rectificatifl. sect. X. 
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Reajfirmant qu'il incombe aux institutions specia
lisees et aux autres organismes des Nations Unies de 
prendre toutes mesures efficaces, dans leurs domaines 
de competence respectifs, en vue d'assurer 
l'application integrale et rapide de la Declaration sur 
l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples co
loniaux et des autres resolutions pertinentes de 
l'Organisation des Nations Unies, en particulier celles 
qui concernent la foumiture, a titre prioritaire, d'un 
appui moral et materiel aux peuples des territoires co
loniaux et a leurs mouvements de liberation nationale, 

Notant avec preoccupation que, bien que des pro
gres aient ete faits en ce qui concerne I' octroi d'une 
assistance aux refugies des territoires coloniaux 
d'Afrique, Jes mesures prises jusqu'a present par Jes 
organismes interesses pour fournir une assistance aux 
peuples des territoires par l'intermediaire de leurs 
mouvements de liberation nationale continuent de res
ter insuffisants pour repondre aux besoins urgents de 
ces peuples, 

Exprimant le fermc cspoir que des consultations et 
des contacts plus etroits entre Jes institutions 
specialisees et Jes autres organismes des Nations 
Unies, d'une part, et l'Organisation de )'unite africaine 
et Jes mouvements de liberation nationale des ter
ritoires coloniaux, d'autre part, aideront a surmonter 
Jes difficultes de procedure et autres qui ont empeche 
ou retarde l'application de certains programmes 
d'assistance, 

Acc11eillant avcc sati.1J<1ction le rapport de la mission 
envoyee par le Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie aupres des institutions specialisees et des au
tres organismes des Nations Unies ayant leur siege en 
Europe59 et Jes recommandations qu'il contient, dont ii 
est fait mention dans la Declaration de Maputo, 

£xprimant se.1· remerciements au Secretariat general 
de l'Organisation de I 'unite africaine pour la co
operation et l'assistance constantes qu'il fournit aux 
organismes des Nations Unies en ce qui concerne 
l'application des resolutions pertinentes de 
!'Organisation des Nations Unies, 

Consciente de la necessite de maintenir constam
ment a l'etude Jes activites entreprises par les institu
tions specialisees et les autres organismes des Nations 
Unies en application des diverses decisions relatives it 
la decolonisation, 

I. Approu1·e le chapitre du rapport du Comite 
special charge d'etudier la situation en ce qui concerne 
!'application de la Declaration sur l'octroi de l'in
dependance aux pays et aux peuples coloniaux relatif a 
la question60 ; 

2. Reafjirme que la reconnaissance, par r As
semblee generale, le Conseil de securite et d'autres 
organes de !'Organisation des Nations Unies, de la 
legitimite de la lutte que menent les peuples coloniaux 
pour obtenir la liberte et l'independance a pour corol
laire l'octroi par Jes organismes des Nations Unies de 
tout l'appui moral et materiel necessaire aux peuples 
des territoires coloniaux et ~1 leurs mouvements de 
liberation nation ale: 

59 Documents <!f!icie/.1 Jc f'As.1·,•mhl,;c /.:l;nemlc. trcntc-dcuxii'1111' 
session, Supplement n" 24 (A/32/24), vol. II, annexe IIL 

""/hid., S11pplc;mc11t 11°23 (A/32/23/Rev.ll. vol. I, chap. VI. 

3. Renoui·elle l'appel lance a la communaute inter
nationale dans la Declaration de Maputo pour le soutien 
aux peuples du Zimbabwe et de la Namibie et le Pro
gramme d'action pour la liberation du Zimbabwe et de 
la Namibie pour qu'elle intensifie son aide aux peuples 
du Zimbabwe et de la Namibie et a leurs mouvements 
de liberation nationale au cours de cette phase cruciale 
de leur lutte pour la liberte et l'independance; 

4. E'(prime scs rcmercicments a certaines institu
tions specialisees et a certains organis111es des Nations 
Unies qui ont continue de cooperer avec l'Organisation 
des Nations Unies, a des degres divers, a !'application 
de la Declaration sur I' octroi de l'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux et des autres resolutions 
pertinentes de I' Assemblee generale; 

5. Se declare preocrnpec par le fait que l'assistance 
fournie jusqu 'a present par Jes institutions specialisees 
et Jes autres organismes des Nations Unies aux peuples 
coloniaux, en particulier a ceux du Zimbabwe et de la 
Namibie, et a leurs mouvements de liberation nationale 
est loin d'etre a la mesure des besoins reels des peuples 
i nteresses: 

6. Rcgrctte que la Banque mondiale et le Fonds 
monetaire international n'aient pas encore pris les me
sures necessaires pour assurer l'entiere et rapide appli
cation de la Declaration et d'autres resolutions per
tinentes de I' Assemblee generale, deplore parti
culierement le fait que ces institutions continuent i1 
cooperer avec le regime de la minorite raciste et co
lonialiste d' Afrique du Sud et prie instamment Jes chefs 
de secretariat de ces institutions d'appeler par
ticulierement !'attention de leurs organes directeurs sur 
la presente resolution afin que soient formules des 
programmes precis en faveur des peuples des territoires 
coloniaux, en particulier ceux du Zimbabwe et de la 
Namibie: 

7. Pric les institutions specialisees et les autres or
ganismes des Nations Unies de preter ou de continuer it 
preter d'urgence tout l'appui moral et materiel possible 
aux peuples coloniaux d' Afrique qui luttent pour se 
liberer du regime colonial: 

8, Prie l/ ll()l/\'('(//1 les institutions specialisees et les 
autres organismes des Nations Unies de continuer a 
preter tout leur appui moral et materiel aux Etats ayant 
accede depuis peu a l'independance OU sur le point d'y 
acceder: 

9. Rcc0//1//llllldc que les organismes interesses 
etablissent ou developpent des contacts avec Jes peu
ples coloniaux, en consultation avec !'Organisation de 
l'unite africaine, revoient leurs procedures concernant 
la formulation et la mise au point de programmes et de 
projets d'assistance et assouplissent ces procedures 
afin d'etre en mesure de fournir sans retard !'assistance 
necessaire en vue d'aider les peuples coloniaux et leurs 
mouvements de liberation nationale dans leur Jutte pour 
exercer leur droit inalienable it l'autodetermination et ~1 

l'independance, conformement a la resolution 1514 
(XV) de l'Assemblee generate: 

10. Prie instwnment les institutions specialisees et 
les autres organismes des Nations Unies qui ne l'ont 
pas encore fait d'insc,ire it l'ordre dujour des reunions 
ordinaires de leurs organes directeurs une question dis
tincte relative aux progres qu'ils ont faits en ce qui 
concerne !'application de la Declaration et des autres 
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resolutions pertinentes de !'Organisation des Nations 
Unies: 

I I. Prie <1 nouveau instamment les institutions 
specialisees et les autres organismes des Nations Unies 
de prendre, conformement aux resolutions pertinentes 
de I' Assemblee generale et du Conseil de securite. 
toutes Jes mesures necessaires pour cesser toute assis
tance financiere, economique, technique ou autre au 
Gouvernement sud-africain et au regime illegal de la 
Rhodesie du Sud, de mettre fin a toutes les formes 
d'appui qu'ils pourraient leur foumir jusqu·a ce qu'ils 
rendent aux peuples de la Namibie et du Zimbabwe leur 
droit inalienable a l'autodetermination et a l'in
dependance et de s'abstenir de prendre toute mesure 
pouvant etre interpretee comme une reconnaissance de 
la legitimite de la domination de ces tenitoires par ces 
regimes ou comme un appui a cette domination: 

12. Prend note avcc .rnfi!-,:ft1ction des dispositions 
prises par plusieurs institutions specialisees et d'autres 
organismes des Nations Unies pour permettre aux 
representants des mouvements de liberation nationale 
reconnus par !'Organisation de !'unite africaine de par
ticiper pleinement en qualite d' observateurs aux 
deliberations concernant leurs pays respectifs, et de
mande aux institutions et organismes qui ne l'ont pas 
encore fait de suivre cet exemple et de prendre sans 
retard les dispositions necessaires: 

13. Recommande que tous les gouvernements in
tensifient leurs efforts au sein des institutions 
specialisees et des autres organismes des Nations 
Unies dont ils soot membres afin d'assurer !'application 
integrale et effective de la Declaration et des autres 
resolutions pertinentes de !'Organisation des Nations 
Unies et, a cet egard, qu'ils accordent la priorite a la 
question de l'octroi d'une assistance, a titre d'urgence, 
aux peuples des territoires coloniaux et a leurs mouve
ments de liberation nationale: 

14. Prie instamment les chefs de secretariat des 
institutions specialisees et des autres organismes des 
Nations Unies, compte tenu des recommandations 
figurant au paragraphe 9 ci-dessus, de formuler, avec 
la cooperation active de !'Organisation de !'unite 
africaine, et de soumettre a leurs organes directeurs ou 
deliberants, en tant que question prioritaire, des pro
positions concretes en vue de !'application integrale des 
decisions pertinentes de !'Organisation des Nations 
Unies, en particulier des programmes prec1s 
d'assistance aux peuples des territoires coloniaux et a 
leurs mouvements de liberation nationale: 

15. Prie le Secretaire general de continuer a aider 
les institutions specialisees et Jes autres organismes des 
Nations Unies a mettre au point des mesures 
appropriees pour !'application de la presente resolution 
et d'etablir a !'intention des organes competents, avec 
!'assistance de ces institutions et de ces autres or
ganismes, un rapport decrivant les mesures prises de
puis la publication de son precedent rapport en applica
tion des resolutions pertinentes de !'Organisation des 
Nations Unies, y compris la presente resolution: 

16. Prie le Conseil economique et social de con
tinuer a envisager. en consultation avec le Comite 
special, des mesures appropriees tendant a coordonner 
les politiques et les activites des institutions 
specialisees et des autres organismes des Nations 

Unies en vue de !'application des resolutions per
tinentes de I' Assemblee generale: 

17. Prie le Comite special de poursuivre l'examen 
de cette question et de faire rapport ii I' Assemblee 
generale lors de sa trente-troisieme session. 
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32/37. Programmed 'enseignement et de formation des 
Nations Unies pour l'Afrique australe 

L "As.1emhlee genhalc, 

Rappe/ant ses resolutions relatives au Programme 
d'enseignement et de formation des Nations Unies pour 
I' Afrique austral e. en particulier la resolution 31/31 du 
29 novembre 1976, 

Rappe/ant en 011trc sa resolution 3 I/ I 26 du 
16 decembre 1976. relative a !'assistance d'urgence en 
faveur des etudiants refugies sud-africains, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur le 
Programme pour 1976/7761

, 

Prenw1t acte du rapport du Secretaire general sur 
!'assistance d'urgence en faveur des etudiants refugies 
sud-africains62 , 

Reconnaissant que. du fait de l'afflux continue] 
d' etudiants refugies origi naires d' Afrique australe dans 
les Etats voisins et de !'augmentation substantielle du 
cout des bourse d'etudes et de formation, des foods 
supplementaires soot indispensables pour maintenir le 
Programme en activite ,1 un niveau satisfaisant. 

Rec~!firmant que le Programme a represente un effort 
important et utile de la communaute internationale et 
que sa poursuite et son expansion soot souhaitables 
durant cette periode decisive. 

I. Erprime ses rc111ercie111e11t.1 a tous ceux qui ont 
verse des contributions volontaires au Programme 
d'enseignement et de formation des Nations Unies pour 
r Afrique australe: 

2. Felicitc le Secretaire general et le Comite consul
tatif du Programme d'enseignement et de formation des 
Nations Unies pour l'Afrique australe du travail qu'ils 
ont accompli en vue de renforcer et d'elargir le Pro
gramme: 

3. Lance 1111 110111·cl uppcl a tous les Etats, aux or
ganisations et aux particuliers pour qu'ils contribuent 
genereusement au Programme de sorte qu'il puisse etre 
poursuivi et elargi, compte tenu de l'accroissement des 
hesoins. 

83'" slancc plenihc 
28 1101·cmhrc 1977 

32/38. Moyens d'etude et de formation offerts par des 
Etats Membres aux habitants des territoires non 
autonomes 

L 'A \.\'Clllhlee genhulc' 

Rappe/ant sa resolution 31 /32 du 29 novembre 1976. 

Aya11t examine le rapport du St...:retaire general sur 
Jes moyens d' etude et de formation offerts par des Etats 

hi A/32/283. 
"' :\/32/h~ et Add. I. 


